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Négociations tarifaires 
Torquay 

Négociations au titre de l'article XXVIII 

Australie 

L'on trouvera ci-après 
a un in té rê t .substantiel et 
t ions au t i t r e de l ' a r t i c l e 

Position du tarif 

BRESIL 

90/3 

90/4 

ITALIE 

UNION 

901 
Ex a 

1 
2 

SW>AFRICAINE 

147 

213 
Es 

BENELUX 

153 

153 

155 

( 

(f) ( i ) 

. d 

(a) 

0) 

,1 

( i i ) 

(iT) 

la liste des positions dans lesqueàla» l'Australie 
qui ont fait l'objet de retraits ou de modifica-
XXVIII. 

Désignation des produits 

Lait, en poudre, tabloïdes, ou sous une 
autre forme, avec ou sans sucre. 

Lait, condensé ou conservé, sans sucre. 

Zinc, brut et ses alliages î 
En saunons et en lingots. 
Non allié avec d'autres métaux. 
Allié avec d'autres métaux. 

Tracteurs du type "cheval mécanique" 
pour la traction de demi-remorques 
amovibles. 
Autres tracteurs du type à roues 

Parties de tracteurs 

Acides 
Chromique 

Vins et moût de raisin en récipients 
contenant plus de 2 litres. 
Autres. 

Vins préparés à l'aide de plantes aro
matiques, etc. 
Bn récipients contenant plus de 2 litres j 
Autres 11 
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Position du tarif 

PRANCE 

Description des produits 
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Laits' concentres, y compris les ba
beurres, le lactosérum et la crème 
concentré e : 
sans sucre : 
à l'état liquide ou pâteux 
à l'état solide (blocs, poudre, etc) 

additionnés de sucre : 
à l'état liquide ou pâteux 
à l'état solide, (blocs-;- poudre, etc) 

Coprah 

Huile de palmiste et de coco (coprah), 
brutes : 
destinées à la savonnerie et à la stéa-
rinerie 
Autres ;_• 
Acide oléique 

Acide stéarique 

Batteuses à grains 

Presses à paille et à fourrage 

Accessoires de batteuses, présentés isolé»-
ment (élévateurs et monte-gerbes, en-
greneurs, expulseurs de balles, ramasseurs 
de paille, etc.) 

L'Australie se réserve le droit de modifier la présente liste, compte tenu des 
négociations ultérieures ou des modifications pouvant survenir dans les notifica
tions primitives. 


